
Conseil des étrangers
(https://ville-cachan.fr/conseil-des-etrangers/)

Depuis sa création en 2010, le Conseil des étrangers, présidé par la maire, a pour but de
favoriser l’expression citoyenne des étrangers résidant à Cachan. Il est composé de 25
membres de nationalité étrangère (hors Union Européenne).

Le conseil permet aux personnes étrangères de participer à la vie démocratique locale et de
formuler des propositions sur les projets concernant la vie de la commune. Les membres
participent aux événements et manifestations de la ville (semaine de la solidarité, etc.).

Un guide a été réalisé afin de faciliter l’arrivée, les démarches et l’implication des étrangers
à Cachan. Ce guide n’étant plus à jour, une nouvelle version sera rédigée ultérieurement et
disponible bientôt sur le site.

Appel à candidature !

Vous ne disposez pas de la nationalité française ou de celle d’un pays de l’Union
européenne, mais vous souhaitez participer à la démocratie locale ? Le Conseil des
étrangers se renouvelle en 2025. Et si vous le rejoigniez ?

Candidatez avant le 20 septembre 2025 :

En remplissant le bulletin papier disponible à l’accueil de la mairie et le déposant dans
l’urne dédiée
En téléchargeant la version numérique du bulletin et en le renvoyant par mail à
participationcitoyenne@ville-cachan.fr
sur le site parlonsensemble-cachan.fr

Mission Participation citoyenne
+33 1 49 69 69 72
participationcitoyenne@ville-cachan.fr
https://parlonsensemble-cachan.fr

https://ville-cachan.fr/app/uploads/2025/06/conseil_des_etrangers_cachan_bulletin_de_candidature_v2.pdf
mailto:participationcitoyenne@ville-cachan.fr
https://parlonsensemble-cachan.fr/assemblies/conseildesetrangers
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